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Le concept Minergie

Minergie est une marque déposée, propriété de l’associa-
tion Minergie (AMI), laquelle est composée de la plupart
des cantons, de l’Office fédéral de l’énergie, d’institutions,
d’entreprises et autres personnes physiques ou morales
intéressées par ses buts. Le label s’obtient sur la base
d’un dossier. Il est délivré par le service cantonal de l’éner-
gie après un contrôle technique approfondi.
Trois principes de base doivent être respectés pour qu’un
bâtiment, immeuble ou maison, atteigne les exigences du
label Minergie: une enveloppe étanche à l’air, une excel-
lente isolation thermique et une aération contrôlée.
Minergie n’est cependant  pas une norme obligatoire, pro-
priétaires, promoteurs et promotrices qui s’engagent dans
cette voie sont volontaires.
Des systèmes d’éclairage, des véhicules, des produits
(isolations, fenêtres) peu-
vent également être
estampillés Minergie.
Etant donné la consom-
mation minime, le choix
d’une énergie n’est pas
prépondérante.
Par contre, les énergies
renouvelables sont favori-
sées dans le calcul.

Renseignements auprès
du secrétariat Minergie:
031 352 51 11
ou www.minergie.ch

Cette réalisation est située dans la cour sud de l'école des
Parcs à Neuchâtel. L'implantation de ce préau couvert est
définie par la géométrie du site, les arbres et les gabarits
des bâtiments l'entourant.
Le préau est formalisé par 19 piliers en acier supportant
une dalle en béton. La face inférieure de la toiture est revê-
tue de panneaux de coffrage ayant servi à sa réalisation.
Les faces latérales sont composées de plaques d'acier sur
lesquelles un texte imprimé, faisant référence au thème et
à la fonction du projet, anime le préau et renforce son
caractère.
La toiture végétalisée offre à la vue, depuis les salles de
classes, un jardin suspendu dans ce quartier de la ville for-
tement bâti. 

Plus de détails sur: www.fgr-architectes.ch
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